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BTSA Aménagements Paysagers

Financement

Formation professionnelle continue
Non conventionnée / sans dispositif

Organisme responsable et
contact

EPLEFPA PAU-MONTARDON
CLEMENT Sandrine
05.59.29.15.10
sandrine.clement01@educagri.fr

Accès à la formation

Publics visés :

Demandeur d'emploi
Jeune de moins de 26 ans
Personne handicapée
Salarié(e)
Actif(ve) non salarié(e)

Sélection :

Dossier
Tests
Entretien

Niveau d'entrée requis :

Niveau 4 : Baccalauréat (Niveau 4
européen)

Conditions d'accès :

Avoir 16 ans ou -de 30 ans Etre titulaire d’un
niveau4 (bac) minimum,. Signer un contrat
d’apprentissage

Prérequis pédagogiques :

Non renseigné

Contrat de
professionnalisation
possible ?

Non

Objectif de la formation

Le titulaire de ce BTSA est polyvalent : il sait concevoir, créer et aménager des espaces paysagers, planifier et organiser le travail de l'équipe
qu'il encadre, et gérer de façon rentable toutes ces activités. Ce BTSA forme les élèves à la gestion de projets d'aménagements paysagers, de
l'étude préalable initiale à la fin de leur réalisation. Le titulaire de ce BTSA conçoit, crée et aménage des espaces paysagers. Il organise le
travail de l'équipe de jardiniers qu'il encadre, et gère de façon rentable toutes ces activités. Le diplômé est capable d'analyser un paysage, de
proposer et de réaliser des aménagements en vue de le mettre en valeur avec de nouvelles plantations. Il réalise des mesures topographiques
et des plans d'aménagement. Il établit des devis intégrant des choix de plantations, de matériaux, des constructions paysagères. Il propose
un entretien adapté. Il sait planifier des travaux, gérer des équipes et surveiller l'avancement d'un chantier. Le technicien peut être employé
dans une entreprise du paysage, en bureau d'études ou dans une collectivité territoriale. Il occupe des fonctions de conducteur de travaux,
responsable gestion des espaces verts ou concepteur de paysage selon la taille et la nature de la structure qui l'emploie.

Contenu et modalités d'organisation

- Organise et encadre la réalisation de chantiers de création ou d'entretien d'aménagements paysagers dans le respect du développement
durable en ayant connaissance du contexte juridique et règlementaire ; - Contribue à l'élaboration des projets par l'entreprise ou le service
(collectivités) dans une démarche éco-responsable. - Contribue à la gestion technico-économique - Participe à l'organisation du travail à la
gestion des ressources humaines et des compétences dans l'organisation - Contribue à l'élaboration des projets par l'entreprise ou le service
(collectivités) dans une démarche éco-responsable - Est amené à communiquer sur son métier, sur l'activité de l'organisation dans laquelle il
se situe et sur les thèmes de l'environnement et du développement durable. - Participer au processus d'élaboration d'une proposition
d'aménagement paysager - Assurer la mise en œuvre des techniques appropriées à la situation d'aménagement, en respectant la sécurité et
l'environnement - Assurer la planification et la conduite des chantiers d'aménagements paysagers en sécurité et dans le respect des objectifs
d'une gestion optimale -Assurer le gestion économique des chantiers

Parcours de formation personnalisable ? Oui Type de parcours Individualisé

Validation(s) Visée(s)

BTSA aménagements paysagers - Niveau 5 : DEUG, BTS, DUT, DEUST (Niveau 5
européen)
BTSA aménagements paysagers - Niveau 5 : DEUG, BTS, DUT, DEUST (Niveau 5
européen)

Et après ?

Suite de parcours

Le BTSA est un diplôme conçu pour une insertion professionnelle. Néanmoins, la formation peut être complétée par une licence
professionnelle, un certificat de spécialisation ou une école supérieure (Architecte ou Ingénieur paysagiste).

Calendrier des sessions

Numéro
Carif

Dates de formation Ville Organisme de formation
Type

d'entrée
CPF Modalités

00334786
du 01/09/2023 au

31/08/2025

Oloron-
Sainte-Marie

(64)
CFAA 64 - OLORON Non

éligible

00372715
du 02/09/2024 au

31/08/2026

Oloron-
Sainte-Marie

(64)
CFAA 64 - OLORON Non

éligible

00534327
du 01/09/2025 au

31/08/2027
Orthez (64)

CFA AGRICOLE DES
PYRÉNÉES-

ATLANTIQUES -
CFAA 64

Non
éligible


